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LA CRASSULE DE HELMS, CRASSULA HELMSII (KIRK) 
COCKAYNE : UNE PETITE ESPECE QUI PRESENTE  

TOUTES LES CARACTERISTIQUES D’UNE VERITABLE  
INVASIVE DANS LE NORD OUEST DE LA FRANCE 
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Résumé :  
La Crassule de Helms est une petite plante de la famille des Crassulacées originaire de Nouvelle-
Zélande colonisant les milieux d’eau stagnante. Espèce vivace, présentant d’importantes capacités 
de développement et de reproduction tant végétative que sexuée, elle est recensée dans le territoire 
d’agrément du CBN de Brest depuis le tout début des années 2000 de manière encore disséminée. 
Cependant une grande vigilance est à apporter à cette espèce qu’il semble illusoire de prétendre 
éradiquer dans les plans d’eau qu’elle a colonisé.   

 
FICHE D’IDENTITE  
 
Crassula helmsii (Kirk) Cockayne  
Famille : Crassulaceae 
Synonymes : Tillaea helmsii T. Kirk, Bulliarda recurva Hooker, Crassula recurva (Hooker) Os-
tenfeld, Tillaea verticillaris Hooker 1840, Tillaea recurva Hooker 
Noms vernaculaires : Crassule de Helms, Crassule des marais, Crassule des étangs, Orpin austra-
lien, Orpin des marais australien (Australian Swamp Stonecrop), Herbe folle pygmée de Nouvelle-
Zélande (New Zealand pygmy weed). 
Description :  
Crassula helmsii possède des tiges immergées longues (30 cm à 130 cm) et grêles tandis que les 
tiges émergées sont courtes et plus robustes. Des racines adventives sont souvent produites aux 
nœuds des tiges immergées. Les feuilles, charnues, de 4 à 20 mm de longueur et de 0,7 à 1,6 mm 
de largeur, sont opposées, sessiles, linéaires et pointues, les deux feuilles opposées sont reliées 
entre elles par un collet de 1 mm de hauteur. Les fleurs de 1 à 2 mm de diamètre, solitaires, appa-
raissent de juin à septembre. Elles présentent quatre sépales charnus verts, alternant avec quatre 
pétales libres entre eux, de couleur blanche à rosée et quatre étamines à anthères noires non sou-
dées entre elles et opposées aux sépales (cf. photo 1). L'ovaire est en position supère. Les fruits se 
composent de plusieurs follicules produisant chacun deux à cinq graines de forme ovale, longues 
de 0,5 mm (OPPE, 2007 ; Hudin et al., 2010 ; Stace, 2010).  
Confusion possible : 
La Crassule de Helms peut être confondue avec C. aquatica (L.) Schönl. (non encore véritable-
ment observée en France), ou C. vaillantii (Wild.) Roth, mais le caractère annuel de cette dernière, 
ses feuilles obtuses, parfois rougeâtres et son développement en condition exondée sur substrat 
sableux permettent aisément de la différencier.  
                                                 
1 Conservatoire botanique national de Brest (antenne régionale de Basse-Normandie) 
2 Stagiaire Master 1 ECOCAEN au CBN de Brest  avril – mai 2011 
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BIOLOGIE, ECOLOGIE ET HABITATS 
 

Cette espèce herbacée, pérenne et succulente, présente une photosynthèse de type CAM : 
ceci permet à la plante de stocker également le CO2 la nuit et d’augmenter ainsi l’efficacité de la 
photosynthèse (Newman, 2004). 
 
En Europe, C. helmsii fleurit mais la production de graines viables reste incertaine, aussi se dissé-
mine-t-elle par multiplication végétative. Un fragment de tige inférieur à 5 mm et contenant au 
moins un nœud peut engendrer un nouvel individu. À l'automne, elle produit au sommet des tiges 
des turions ou hibernacles, structures de résistance hivernale des bourgeons. Ceux-ci se détachent 
et flottent à la surface de l'eau. Ils sont ensuite transportés par le courant, par les animaux et peu-
vent ainsi coloniser de nouveaux milieux (MINCHIN, 2008). Dans son milieu d’origine, la plante se 
féconde par autopollinisation et les graines sont dispersées par l'eau (hydrochorie).  
Des études sur les variations génétiques des isoenzymes de C. helmsii menées en Grande-Bretagne 
permettent de penser qu’une  seule introduction aurait eu lieu en Grande-Bretagne et que les plants 
ayant poussé le long de la rivière Murray seraient probablement l’unique origine de la population 
britannique (DAWNSON, 1994).  
 
Crassula helmsii est une plante des milieux aquatiques à inondables qui colonise les eaux douces 
stagnantes ou à faible débit (étangs, lacs, réservoirs, canaux, fossés). Sur les sols détrempés ou 
humides des rives et des berges, elle peut se présenter sous la forme d’un gazon dense (NEWMAN, 
2004). Elle peut également se développer dans l’eau jusqu’à des profondeurs de 3 mètres.  

 
Crassula helmsii présente une bonne tolérance aux variations du milieu. Dans son aire de réparti-
tion naturelle, elle peut supporter une large gamme de variations climatiques : températures 
moyennes jusqu’à 30°C en été et - 6°C en hiver, précipitations de 100 mm à 550 mm en été (no-
vembre-avril) jusqu’à 200 mm à 3000 mm en hiver (mai-octobre). Elle peut aussi bien se dévelop-
per sur des sols acides que basiques, dans des eaux eutrophes, oligotrophes voire même un peu 
salées (conductivité inférieure à 2 000 µS). C. helmsii est une plante de basse altitude (PRESTON et 
al., 1997).  
Suivant la nomenclature EUNIS (European Nature Information System), les habitats dans lesquels 
se développe la Crassule de Helms sont d’une part les eaux de surface stagnantes (catégorie C1 du 
code EUNIS) et d’autre part les zones des berges des plans d'eau (catégorie C3)  (MINCHIN, 2008). 
 
 
ORIGINE ET MODALITE D’APPARITION EN EUROPE 

 
C. helmsii est originaire d'Australie et de Nouvelle Zélande. Elle a été introduite de Tas-

manie en Angleterre en 1911 puis vendue à partir des années 1920 (EPPO, 2007) en tant que 
plante d'aquarium et de plans d’eau en raison de ses propriétés « oxygénantes » (NEWMAN, 2004) 
et permettant de lutter contre la prolifération d'algues. 

Elle a été repérée pour la première fois dans un milieu naturel en Europe en 1956 dans 
l'Essex, à Greensted Pond (EPPO, 2007). Au Royaume-Uni à partir de cette date, le nombre de 
sites atteints a doublé tous les deux ans (Center of Ecology and Hydrology, Dorset, 2002, cité dans 
EPPO, 2007). La carte 1 montre la progression très importante de la plante en Grande-Bretagne et 
Ireland. 
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Photo 1 : La Crassule de Helms en 

fleurs. Photo : S. Dalibard 
 

Photo 2 : Crassula helmsii au château de Chaulieu. 
Photo : T. Hébert, mai 2011. 

Carte 1 : Carte de répar-
tition au Royaume-Uni 
et en Irlande d'après le 
BSBI (2011) 
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AIRE DE REPARTITION  
 

Aujourd'hui, C. helmsii est présente sur l'ensemble de la Grande-Bretagne, en Irlande du 
Nord, sur les îles Anglo-normandes, au Danemark, aux Pays-Bas, en Allemagne, en Belgique, en 
France et en Espagne. Elle est également présente aux États-Unis dans les états de Floride, de Ca-
roline du Nord et de Washington (EPPO, 2007). En France, elle semble actuellement disséminée 
sur quelques régions au nord de la Loire. Citée notamment dans le Nord-Pas-de-Calais et la Seine-
et-Marne, la Crassule de Helms est présente dans les trois régions du territoire d’agrément du CBN 
de Brest : la Basse-Normandie, la Bretagne et les Pays de la Loire.  

 

En Basse-Normandie, la première mention de cette espèce date de 2000 par V. Dalibard. 
Trois stations sont répertoriées actuellement sur le même secteur du bocage virois : dans le Calva-
dos à l’étang du Gast (le Gast et Saint-Sever-Calvados) et sur le plan d'eau du château de la Ruau-
dière (Saint-Germain-de-Tallevende-la-Lande-Vaumont) ainsi qu’à Chaulieu (cf. photo 2), dans le 
département de la Manche, sur le plan d'eau du château. Suite à une prospection menée en 2011 
sur 28 plans d'eau dans le même secteur, une nouvelle station a été inventoriée dans un plan d'eau 
situé près du lieu-dit de la Barbotière, sur la commune de Saint-Germain-de-Tallevende-la-Lande-
Vaumont. En 2011, deux nouvelles stations éloignées de ce foyer du bocage virois ont été décou-
vertes à Saint-Ouen-le-Houx (14) et Athis-de-l’Orne (61) ; elles concernent également des plans 
d’eau.  

 

En Bretagne, la première mention de la Crassule de Helms date de 1999 sur la commune 
de Langon en Ille-et-Vilaine par Louis Diard. Deux autres stations ont également été répertoriées 
dans ce département à Amanlis en 2006 et Paimpont en 2011. Une station a été découverte en 
2008 à l'anse de Pellineuc en Penvénan dans les Côtes-d’Armor. Enfin, dans le Finistère, 2 sites 
hébergent l’espèce sur la commune de Guipavas depuis 2002 (vallon du Stang-Alar et vallon du 
Costour, le plus proche du Stang-Alar).  

 

Dans les Pays de la Loire ont été répertoriées récemment (2010 /2011) trois stations en 
Loire-atlantique sur des mares ou bassins d’orage dans les communes de Guérande, Saint-Lyphard 
et Donges. En Mayenne, en 2010 également, l’espèce a été observée dans le petit étang de La Ga-
lonnière sur la commune de Chammes (cf. bilan des découvertes ERICA n° 24). Dans les Deux-
Sèvres, C. helmsii a été répertoriée le 3 octobre 2011 dans une mare sur la commune de la Cha-
pelle-Baton, à 20 km au nord-est de Niort (N. PIPET, comm. pers.).  

 
 

En 1996, lors d’un inventaire floristique sur les grèves de l’étang du Gast, je rencontre une bi-
zarre petite plante prostrée, sans fleurs. Pas d’autres individus aux alentours. Je pense à Crassula 
vaillantii mais pour plus de sûreté, je rapporte l’échantillon sur son substrat au laboratoire. Il 
fleurit et, ne connaissant pas l’existence de C. helmsii, je confirme ma première impression. Une 
espèce nouvelle pour la région ! Je me sens coupable donc de ce prélèvement. Je rapporte donc 
l’échantillon sur place et le réinstalle avec le plus grand soin ! Le doute peut persister mais il est 
fort probable qu’il s’agissait d’un des premiers pieds (sinon le premier) de la Crassule de Helms 
sur le site. Ils sont maintenant des milliers et couvrent par endroits 95 % de la rive… 

M. Provost 
 (voir supplément à la Flore vasculaire de Basse-Normandie, p. 9 - 2002). 
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NUISANCE ET IMPACT  
 
La Crassule de Helms présente l’ensemble des caractéristiques attendues d’une espèce in-

vasive des milieux aquatiques : espèce pérenne à forts taux de croissance et de production de bio-
masse, à dissémination efficace grâce à la multiplication végétative et la production de turions, 
adaptée à diverses conditions de milieu et ne présentant pas actuellement d’organismes  pathogè-
nes ou de consommateurs phytophages spécifiques dans les zones d'introduction (OPPE, 2007). 

 
L’impact majeur sur les écosystèmes colonisés réside dans le recouvrement de la masse 

d’eau par un épais tapis végétal monospécifique qui nuit au développement des autres espèces et 
concoure à une chute de la biodiversité. Une étude au nord de l’Angleterre précise que l’impact est 
surtout visible sur les taux de germination et le pourcentage de recouvrement des espèces locales 
plus que sur la diminution du nombre d’espèces. Les plantes indigènes submergées (Callitriches, 
Charophycées) se trouvent notamment soumises à forte compétition (HUCKLE, 2005). Des espèces 
rares (Damasonium alisma, Ludwigia palustris) semblent également directement menacées dans 
certains sites anglais (DAWNSON & WARMAN, 1987).  De la même manière, la transformation du 
milieu induite par la présence de la Crassule de Helms touche d’autres organismes : algues micros-
copiques, amphibiens et poissons dont les populations chutent voire disparaissent. L’impact néga-
tif sur les populations de triton crêté a ainsi été mis en évidence sur certains sites du Worcesters-
hire en Angleterre (WATSON, 1999). 

 
La forte densité de la plante peut également obstruer l'écoulement de l'eau dans les canaux 

et les fossés conduisant alors à des inondations lors de fortes pluies. Le tapis de végétation cache 
les limites des berges ce qui diminue l’intérêt récréatif du plan d’eau et entraîne un risque de chute 
dans l'eau, voire de noyade, des animaux de compagnie, du bétail ou même de jeunes enfants… 
 
 
METHODES DE LUTTE 
 

Comme pour toutes les plantes invasives, l’élimination de l’espèce sur les territoires colo-
nisés est illusoire. Dans le cas de la Crassule de Helms, les méthodes de lutte sont difficilement 
applicables et très peu efficaces. Elles peuvent de plus s’avérer fort onéreuses : en Grande-
Bretagne de 1,5 à 3 millions d’euros ont ainsi été dépensés sur 3 années pour lutter contre la Cras-
sule de Helms dans 500 sites avec une efficacité toute relative (BOREL & FILOCHE, 2008).  
Les méthodes mécaniques ou manuelles, souvent les plus conseillées en matière de lutte contre les 
plantes invasives, s’avèrent très délicates à employer et même à proscrire dans le cas de sites for-
tement colonisés car ces méthodes produisent beaucoup de fragments de tiges qui se disséminent, 
ce qui est contre-productif (NEWMAN, 2004). Sur de petites surfaces (20 à 1000 m²), cette méthode 
d’arrachage peut être utilisée avec la mise en place au préalable de barrages en aval pour éviter la 
dissémination de fragments et permettre leur ramassage. Ce travail nécessite une grande méticulo-
sité pour ne pas laisser de fragments. Il faut ensuite une surveillance régulière du site tous les 5-6 
mois pendant au moins 5 ans avec une répétition des opérations de gestion si nécessaire (PIERET et 
al., non daté). Le compost résultant de la biomasse retirée doit être réalisé loin de toute zone hu-
mide et surveillé. Il faut également une grande précaution lors du nettoyage des outils et du maté-
riel qui ont été utilisés afin de ne pas propager la plante ailleurs.  
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Dans les zones où l’invasion n’est encore pas trop étendue, la technique de l’ombrage 
peut être envisagée. Celle-ci consiste à recouvrir la zone à traiter avec une bâche opaque résistante 
pour occulter la lumière. Cette couverture doit être maintenue par des lests ou être complètement 
enterrée au minimum durant 8 semaines voire jusqu'à 6 mois. L'ombrage semble être une techni-
que assez efficace (OPPE, 2007). Elle nécessite cependant beaucoup de travail et peut induire une 
forte perturbation du milieu notamment si elle est couplée à un enfouissement (BRIDGE, 2005). De 
plus, la Crassule pouvant recoloniser depuis les marges non traitées (WILTON-JONES, 2005), il faut 
prévoir une bâche de surface supérieure à la zone traitée.  

 
Les traitements chimiques s’avèrent peu efficaces et très perturbants pour les écosystèmes 

déjà mis à mal par la colonisation de la Crassule. Deux produits ont été testés dans le 
Royaume-Uni (diquat et glyphosate) qui ont apporté, l’année de leur utilisation, une mortalité de 
50 à 70 % de la plante (BRIDGE T. 2005 ; GOMES B. 2005). Mais ces produits sont peu sélectifs et 
leur usage n'est pas sans impact sur la flore et la faune environnantes. Leur utilisation est d’ailleurs 
réglementée : le diquat, et même le glyphosate en milieu aquatique, sont interdits en France.   

 
Dans certains secteurs littoraux, l’immersion par l’eau de mer permet d’éliminer la Cras-

sule de Helms mais également l’ensemble de la flore et de la faune d’eau douce. Par ailleurs, 
l’espèce n’est pas consommée par le bétail. Le contrôle biologique n’a pas été utilisé car aucun 
consommateur ou pathogène spécifique n’a été découvert. Ce type de lutte est par ailleurs à éviter, 
l'introduction d'une nouvelle espèce dans le milieu pouvant amener des problématiques équivalen-
tes voire plus aiguës que celles liées à la plante invasive que l’on cherche à éliminer.   
 
 
 

CONCLUSION 
 

La Crassule de Helms est inscrite sur la liste d’alerte de l'OPPE (Organisation Européenne 
et Méditerranéenne pour la Protection des Plantes) n’ayant pour l’instant qu’une répartition limitée 
sur le territoire européen mais avec la reconnaissance d’un risque immédiat par les experts de cette 
organisation (OPPE, 2007). L’OPPE recommande instamment que des inventaires et une améliora-
tion de la diffusion des informations soient réalisés pour cette espèce.  
En Amérique du nord, quelques états (Floride, Caroline du Nord et Minnesota) ont d’ores et déjà 
pris des mesures d’interdiction de vente, culture ou transport de cette espèce.  
Sur le territoire d’agrément du Conservatoire botanique national de Brest, l’espèce est classée en 
Basse-Normandie (Zambettakis et al., 2008) et en Bretagne (Quéré et al., 2011) parmi les espèces 
« invasives avérées ». Dans les Pays de la Loire, territoire plus éloigné des îles britanniques tant en 
terme géographique que climatique, elle a été pour l’instant classée comme invasive potentielle 
(DORTEL et al., 2011b).  
Le test de Weber (2004), adapté à partir de la méthode de Weber & Gut par F. Dortel (DORTEL et 
al., 2011b) a été appliqué pour la Crassule de Helms. Il s’agit d’un test qui permet d’évaluer le 
degré de menace sur l’environnement que peut potentiellement présenter l’espèce en fonction 
d’une cotation appliquée à certains critères tels que  la distribution géographique en Europe, 
l’étendue de sa répartition au niveau mondial, la viabilité des graines et la reproduction, la caracté-
risation de sa croissance végétative, le mode de dispersion, le type biologique et la correspondance 
climatique de l’aire géographique. L’application de ce test donne une note de 34/38 qui signifie 
que cette plante, une fois naturalisée, risque d'être une réelle menace pour l'environnement. 
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Les informations recueillies sur le territoire d’agrément du CBN de Brest, qui pour leur majorité 
recouvrent des données récentes et disséminées, amènent à penser qu’une phase de colonisation du 
territoire est en cours. L’ampleur de celle-ci n’est pas prévisible mais suggère la nécessité d’alerter 
l’ensemble des contributeurs de l’inventaire de la flore à une réelle vigilance sur cette espèce.  
 
 
 

BIBLIOGRAPHIE 
 
- BOREL N., FILOCHE S., 2008. Fiche technique « espèces végétales invasives des mares » : la 
Crassule de Helms. In Au fil des mares… la lettre d’informations du Pôle-relais Mares et Mouillè-
res de France, 4 : 6-8.  
- BRIDGE T., 2005. Controlling New Zealand pygmyweed Crassula helmsii using hot foam, her-
bicide and by burying at Old Moor RSPB Reserve, South Yorkshire, England. Conservation Evi-
dence, n°2 : 33-34. 
- DAWSON FH., 1994. Spread of Crassula helmsii in Britain. In Ecology and Management of 
Invasive Riverside Plants. Ed. De Waal LC.,Child LE., Wade PM. & Brock JH., John Wiley and 
Sons Ltd, Chichester - GB), 1-3. 
- DAWSON FH., WARMAN EA., 1987. Crassula helmsii (T.Kirk) Cockayne : Is it an Aggres-
sive Alien Aquatic Plant in Britain ? Biological Conservation, 42 : 247-272. 
- DORTEL F., LACROIX P., MAGNANON S. 2011a. Plan de lutte contre l'Hydrocotyle 
fausse-renoncule (Hydrocotyle ranunculoides L.f.) en région Pays de la Loire. Conservatoire bo-
tanique national de Brest. 81 p. 
- DORTEL F., LACROIX P., LE BAIL J., GESLIN J., MAGNANON S., VALLET J., 2011b. 
Liste des plantes vasculaires invasives des Pays de la Loire- Région des Pays de la Loire. Conserva-
toire botanique national de Brest. Antenne régionale des Pays de la Loire, 33 p. 
- OEPP/EPPO - European and Mediterranean Plant Protection Organization, 2007. Service 
d'information 2004, n°3 Bulletin n°37, pp. 225–229.  
- GOMES B., 2005. Controlling New Zealand pygmyweed Crassula helmsii in field ditches and a 
gravel pit by herbicide spraying at Dungeness RSPB Reserve, Kent, England. Conservation Evi-
dence, n°2, p 62. 
- HUCKLE J., 2005. Crassula helmsii New Zealand Pygmyweed. Invasive Aliens in Northen 
Ireland. University of Liverpool (GB), http://www.habitas.org.uk/invasive/species.asp?item=4639 
(accessible 2012).  
- HUDIN S., VAHRAMEEV P. et al., 2010. Guide d’identification des plantes exotiques enva-
hissant les milieux aquatiques et les berges du bassin Loire-Bretagne. Fédération des conservatoi-
res d’espaces naturels, 45 p. 
- LACROIX P., LE BAIL J.,  DORTEL F., GESLIN J., HUNAULT G., VALLET J., 2010. 
Liste des plantes vasculaires invasives, potentiellement invasives et à surveiller en région Pays de 
la Loire : mise à jour 2010 (version 2). Conservatoire botanique national de Brest. 64 p. 
- MINCHIN D. DAISIE, 2008. European Invasive Alien Species Gateway, Crassula helmsii. 3 p. 
- NEWMAN J., 2004. Information Sheet 11: Australian Swamp Stonecrop. Centre for Ecology 
and Hydrology, 2 p. 
- PIERET N., DELBART E., ?. Fiches descriptives des principales espèces de plantes invasives 
en zones humides : La crassule des étangs - Crassula helmsii (T. Kirk) Cock. Laboratoire d'écolo-
gie FUSAGx, Belgique, 3 p. 
- PRESTON C. D., CROFT J. M., 1997. Aquatic plants in Britain and Ireland. Colchester, Eng-
land : Harley Books, p. 92. 



AOUT 2012                              E.R.I.C.A.                               NUMERO 25 

 

 
Revue du Conservatoire botanique national de Brest 152 

- QUERE E., RAGOT R., GESLIN J. & MAGNANON S., 2011. Liste des plantes vasculaires 
invasives de Bretagne. Conservatoire botanique national de Brest, 32 p. 
- STACE C., 2010. New flora of the British Isles. 3rd Ed. Cambridge University Press, Cambridge, 
1266 p. 
- WATSON WRC, 1999. Amphibians and Crassula helmsii. FrogLog. Newsletter of the Declin-
ing Amphibian Task Force, N°31.  
- WILTON-JONES G., 2005. Control of New Zealand pygmyweed Crassula helmsii by covering 
with black polythene at The Lodge RSPB Reserve, Bedfordshire, England. Conservation Evidence, 
n°2, p 63. 
- ZAMBETTAKIS C., MAGNANON S., 2008. Identification des plantes vasculaires invasives 
de Basse-Normandie. Conservatoire botanique national de Brest, 28 p. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


